
Au 1er janvier 2020, le parc des logements sociaux progresse de 2,5% suite à la mise en service de
242 nouveaux logements. Le montant moyen au mètre carré des loyers augmente de 2,3% comme
pour la moyenne des régions. Le taux de vacance totale a régressé de -0.3 point , celui pour la
vacance de longue durée a régressé de -0.2 point . Le taux de mobilité a augmenté de 5,2% à
6,1% sur l’ile. Ces trois taux qui sont parmi les plus faibles des régions françaises, caractérisent
de fortes tensions sur ce marché locatif.

Le parc de logement
Le parc locatif des bailleurs sociaux de Corse représente 14 998 logements au 1er janvier 2020. Dans le
reste de l’étude, nous ne nous intéresserons qu’au parc locatif "social" de la Corse (cf Méthodologie) en
excluant les logements étudiants (129). Le parc est composé de 14 757 logements en augmentation de
2,5% depuis l’année précédente. 242 logements ont été mis en service au cours de l’année 2019 (89 en 2018
et 201 en 2017) dont 56 en Corse du Sud et 186 en Haute-Corse. Ces nouveaux logements ont bénéficié
des financements suivants : PLUS : 137, PLA d’intégration : 90, PLS : 15 (cf Méthodologie).

Territoire Collectif Individuel Total Répartition Mis en service
Bassin de vie d’Ajaccio 4 447 301 4 748 32,2% 40
Bassin de vie de Bastia 5 609 157 5 766 39,1% 131
Bassin de vie de Calvi 358 323 681 4,6% 0
Bassin de vie de Corte 442 70 512 3,5% 0
Bassin de vie de Ghisonaccia 386 139 525 3,6% 0
Bassin de vie de Grosseto-Prugna 31 1 32 0,2% 0
Bassin de vie de Penta-di-Casinca 875 255 1 130 7,7% 55
Bassin de vie de Porto-Vecchio 785 182 967 6,6% 0
Bassin de vie de Propriano 361 35 396 2,7% 16
Corse du Sud 5 735 519 6 254 42,4% 56
Haute-Corse 7 559 944 8 503 57,6% 186
Corse 13 294 1 463 14 757 100,0% 242

Les bassins de vie d’Ajaccio et de Bastia concentrent un peu plus de 71% des logements.

L’occupation du parc locatif social est la suivante :
— Proposés à la location et occupés : 13 643
— Vides : 384
— Proposés à la location et vacants : 280
— Occupés avec ou sans contrepartie financière : 129
— Pris en charge par une association : 321

19 logements sont sortis du parc locatif des bailleurs Phrase à modifier.
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Le diagnostic de performance énergétique (DPE) a été réalisé dans 60% des logements du parc locatif social corse (France
métropolitaine : 83%). Concernant la consommation d’énergie, 84% des logements ont une note comprise entre A et D
(France métropolitaine : 81%). Concernant l’impact de ces consommations sur l’effet de serre, 77% des logements ont une
note comprise entre A et D (France métropolitaine : 62%).

Un parc majoritairement construit entre les années 1960 et 1990
Les logements sociaux construits avant 1970 sont assez peu
nombreux en Corse, par rapport aux autres régions, et ne
représentent que 19,1% du parc. Ce dernier s’est construit
pour près de moitié entre 1970 et 1989. Ensuite, le rythme de
construction des logements sociaux a connu un recul impor-
tant, avant de s’accélérer de nouveau au début de la décennie
2010, pour atteindre un niveau proche de celui des années
1980.
La Haute-Corse a vu son parc se développer durant les an-
nées 1970, ce qui explique qu’en moyenne, les logements
recensés y soit légèrement plus ancien qu’en Corse-du-Sud
dont le parc s’est constitué plus progressivement.
Parmi les bassins de vie, Grosseto-Prugna, Penta-di-Casinca,
Ghisonnaccia et Calvi sont ceux dont le parc locatif social
est le plus récent. Le parc du bassin de vie de Bastia est le

plus ancien de la région.

Des logements plutôt spacieux
La surface habitable moyenne des logements sociaux occupés
de Corse est de 69,8 m2.
La structure du parc explique en grande partie ce phéno-
mène. En effet, 77% des logements sont des T3 ou T4 alors
qu’à l’échelle nationale, ces catégories ne représentent que
67% du parc locatif social.
A l’inverse, la Corse est la région de France métropolitaine
où la part de petits logements est la plus faible : 15% en
Corse contre 25% sur l’ensemble du territoire national. Ce
manque de petits logements constitue un obstacle à l’instal-
lation de jeunes ménages ou de personnes seules. Avec 8% de
logements de cinq pièces et plus, la Corse se situe quasiment

dans la moyenne nationale (hors DOM) avec 8%.

Des loyers proches de la moyenne nationale
Le loyer mensuel moyen au m2 de surface habitable est de
5,76 euros, soit légèrement inférieur à la moyenne nationale
qui est de 5,9 euros/m2, mais en hausse de 2,3% sur un an.
Sur le graphique ci-contre ont été représentés les loyers
moyens au m2 de surface habitable, en Corse, en fonction
de la période de construction des logements. Les logements
construits jusqu’aux années 1980 affichent des loyers moyens
inférieurs à 5 euros/m2 puis on observe ensuite une progres-
sion, ceux construits après 1990 dépassent les 6 euros/m2.
Cet écart tient aux normes des nouveaux logements, ainsi
qu’au type de conventionnement.

Des occupants peu mobiles

Le taux de mobilité au cours de l’année 2019 a augmenté de 5,2% à 6,1% sur l’ile.
Sa valeur, plus faible que dans les autres régions de France métropolitaine dont la moyenne est de 8,9% est proche de celle
observée en Ile-de-France (6,2%), caractérise une situation très tendue sur ce marché. Dans les conditions actuelles, un
locataire, à son entrée dans un logement social, va y demeurer en moyenne 16,4 ans.
Le nombre d’emménagements est passé de 742 en 2018 à 1 015 en 2019.
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Les taux de mobilité les plus importants se situent dans les
bassin de vie de Propriano (14,5%) et Ghisonaccia (11,4%).
La mobilité y est plus importante à cause d’une tension
moindre sur le marché locatif ou d’autres motifs plus spéci-
fiques.
La mobilité par taille de logement varie de 4,7% pour les T4
à 8,7% pour les T1 et T2.

Une vacance qui demeure plutôt faible sur l’ensemble du territoire régional
Le taux de vacance totale dans le parc social corse (2,01%)
est le plus faible avec celui de la région Hauts-de-France des
régions françaises (2,66% en France métropolitaine). Il a ré-
gressé de -0.3 point depuis l’année précédente. Tout comme
le taux de mobilité, il traduit une situation très tendue, no-
tamment au sein du bassin de vie de Grosseto-Prugna : 0%.

La vacance peut s’analyser en distinguant celle de moins
de trois mois, dite de courte durée qui correspond au délai
moyen de relocation d’un logement, de la vacance structu-
relle lourde. Cette dernière traduit la moins bonne adéqua-
tion d’une partie des logements proposés avec les attentes
des demandeurs. En Corse, la vacance de longue durée est

quasi-inexistante avec 0,87%.

Plus de 62% du parc détenu par les Entreprises Sociales pour l’Habitat

Au 1er janvier 2020, le parc locatif social se répartissait entre quatre grandes catégories de bailleurs : des Entreprises Sociales
pour l’Habitat (ESH), deux Offices Publics de l’Habitat Départemental (OPH), des Sociétés Anonymes d’Economie Mixte
de Construction (SAEM) et des Sociétés Civiles Immobilières sous égide SACI. Les ESH sont les principaux bailleurs avec
62,1% du parc locatif social public corse, suivis des OPH : 36,7% des logements (France métropolitaine, respectivement
45,9% et 46,9%).

Organisme Corse du Sud Haute-Corse Corse Part Mis en service Part2
ESH 3 863 5 296 9 159 62,1% 123 50,8%
OPH 2 356 3 055 5 411 36,7% 119 49,2%
SEM 25 140 165 1,1% 0 0,0%
Autres 10 12 22 0,1% 0 0,0%

D’importants contingents de réservation de logements sociaux

Près des deux tiers du parc locatif social de la Corse est réservé par divers attributaires (63,2% du parc). Les réservations
effectuées par l’Etat, qu’elles soient conventionnelles ou prioritaires, représentent 27,2% du parc. Les collectivités disposent
elles aussi d’un contingent équivalent à 18,1% du parc.

type de réservation Corse du Sud Haute-Corse Corse Part
Etat - ménages prioritaires 1 314 1 697 3 011 20,5%
Etat - fonctionnaires et agents publics 326 229 555 3,8%
Réservations conventionnelles de l’Etat 159 265 424 2,9%
Collectivités territoriales, EP et EPCI 1 295 1 364 2 659 18,1%
Employeurs et organismes collecteurs du 1 pourcent logement 249 401 650 4,4%
Autres réservataires 51 1 937 1 988 13,5%
Non réservé 2 836 2 563 5 399 36,8%
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Logements sociaux par bassin de vie Méthodologie

Producteur de la donnée :
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES)
- Commissariat général au Développement durable / Ser-
vice de la donnée et des études statistiques (SDES) Re-
trouvez l’ensemble des publications du SOeS sur le site :
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Champ :
Le répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux a
pour objectif de dresser l’état global du parc de logements
locatifs de ces bailleurs sociaux au 1er janvier d’une année.
Mis en place au 1er janvier 2011, il est alimenté par les in-
formations transmises par les bailleurs sociaux.

Définitions : Le répertoire du parc locatif des bailleurs so-
ciaux recense l’ensemble des logements appartenant aux
bailleurs sociaux. Le parc locatif social désigne l’ensemble
des logements, conventionnés ou non, pour lesquels le sta-
tut du bailleur contraint son activité (OPH, ESH) auquel
s’ajoutent les logements conventionnés des autres bailleurs
(SEM...). Sont ainsi exclus les logements non convention-
nés appartenant à une SEM dont les caractéristiques sont
proches du secteur libre.
Logement conventionné : logement ayant fait l’objet d’une
convention entre l’état et le propriétaire bailleur de celui-ci.
Cette convention donne droit à l’aide personnalisée au lo-
gement (APL) pour les locataires qui remplissent les condi-
tions d’octroi.
Nouvelles mises en service : ensemble des logements mis en
service entre le 2 janvier de l’année N-1 et le 1er janvier de
l’année N.
Taux de vacance : logements vacants parmi les logements
proposés à la location hors logements vides pour raison tech-
nique/logements proposés à la location.
Taux de mobilité : emménagements dans les logements pro-
posés à la location depuis un an ou plus/logements proposés
à la location depuis un an ou plus.
Surface habitable : surface de plancher construite, après
déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons,
marches et cages d’escaliers, gaines, embrasures de portes
et de fenêtres.
Loyer moyen : somme des loyers/somme des surfaces habi-
tables des logements loués au 1er janvier 2020.
DPE : le diagnostic de performance énergétique est un do-
cument informatif qui donne un aperçu de la performance
énergétique d’un logement par une estimation de sa consom-
mation énergétique et de son taux d’émission de gaz à effet
de serre.
Financements : PLAI : prêt locatif aidé d’intégration ;
PLUS : prêt locatif à usage social. Les logements finan-
cés en pràt locatif aidé ordinaire (PLA) appartiennent aussi
à cette catégorie ; PLS : prêt locatif social ; PLI : prêt locatif
Intermédiaire.
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